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Geneve, le temps d'un serment

par Marinette Ummel

Resume

La crise de l'ethique medicale provoquee par les atrocites commises, lors de la
deuxieme guerre mondiale, par les medecins nazis, suscita Velaboration, en

1948, d'une version, adaptee au vingtieme siecle, de I'antique Serment d'Hippo-
crate: le Serment de Geneve. L'importante notion d'Humanite, qui apparait
dans celui-ci — sans y etre clairement definie — pour qualifier le devoir du

medecin, sera la base d'une reflexion sur les limites que ce concept peut se voir
attribuer en medecine.

Formulation moderne du Serment d'Hippocrate, c'est bien le Serment de

Geneve qui se cache derriere ce titre quelque peu enigmatique.
II a ete adopte en 1948, lors d'un bref sejour de la toute jeune Association

Medicale Mondiale (AMM) pour sa deuxieme assemblee generale, ä Geneve.

S'il est, actuellement, quelque peu tombe en desuetude, il represente encore
une reference en matiere d'ethique medicale.

A la suite de la revelation des atrocites commises lors de la deuxieme

guerre mondiale, souvent justifiees scientifiquement par les medecins nazis,
la profession medicale s'est trouvee gravement remise en cause.

Lors du proces de Nuremberg,1 pendant lequel ces medecins furent juges,
le Serment d'Hippocrate fut, certes, reconnu comme la seule reference

d'ethique medicale existante ä ce moment-lä, mais sa valeur et son role
furent, toutefois, tres discutes. Pour certains, l'universalite des principes
qu'il enongait le rendait toujours applicable, d'autres le remettaient en cause

parce qu'ils le trouvaient inadapte aux problemes specifiques de la medecine
de cette epoque, notamment ä ceux de la recherche medicale.

Le tribunal, avant de rendre son jugement, en aoüt 1947, enomja dix
nouveaux principes qui fixaient le cadre dans lequel des experimentations
humaines pouvaient se pratiquer en medecine. Ces regies, qui portent le nom
de Code de Nuremberg, ne concernent que l'experimentation humaine et
s'inspirent, en majeure partie, des principes ethiques qui etaient reconnus

par le corps medical de l'epoque, aux Etats-Unis, dans ce domaine. L'obliga-
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tion pour le chercheur d'obtenir dans tous les cas le consentement des

personnes qui participent ä la recherche medicale, constitue le point central
de ce texte.

Les prises de positions de la communaute medicale internationale, par le

truchement de l'AMM, different, dans un premier temps, de Celles qu'avaient
adoptees le tribunal de Nuremberg.

La constitution de l'AMM fut officiellement ratifiee ä Paris2, le 18

septembre 1947, par les delegues des associations medicales nationales de

quarante-huit pays. Cette nouvelle organisation remplacjait l'Association
Professionnelle Internationale des Medecins qui avait suspendu ses activites
pendant la guerre.

Les objectifs de l'AMM, consistaient ä promouvoir la paix et la sante dans
le monde entier en resserrant les liens entre les medecins tant au niveau

personnel que scientifique. L'Association visait aussi ä constituer pour les

medecins un porte-parole efficace au niveau international. Aujourd'hui, eile

est surtout connue pour ses declarations de principes concernant differents
problemes de la medecine. Les plus connues sont le Serment de Geneve et la
Declaration d'Helsinki sur la recherche medicale.

L'AMM se reunit au moins une fois tous les deux ans en assemblee

generale3. Son secretariat, qui se trouvait d'abord ä New-York, s'est installe
depuis 1974, ä Ferney-Voltaire.

Lors de sa premiere assemblee generale4, qui se tint ä Paris apres sa

creation officielle, l'AMM condamna severement les crimes commis par les

medecins nazis pendant la deuxieme guerre mondiale. Elle adopta une
formule de serment qui devait etre prononcee par les nouveaux medecins

praticiens. Ce texte rappelait notamment le respect de la dignite humaine

pour tous les patients, quelle que soit leur situation politique, raciale et
religieuse.

L'AMM demandait aussi que le syndicat des medecins allemands fasse

une declaration publique qui comportait la reconnaissance des actes de

cruaute commis pendant la guerre, la condamnation des organisations
medicales qui n'y avaient pas reagi et l'exclusion des criminels par les

associations medicales.
L'assemblee generale de l'annee suivante, en 1948, avait ete prevue ä

Prague. Toutefois, en raison des graves troubles politiques que subit ce pays
et qui avaient occasionne la dissolution de la societe medicale tcheque,
l'AMM ne put se rendre dans cette ville.

Geneve fut alors choisie5 pour accueilbr cette reunion, notamment parce
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SERMENT DE GENEVE
Adopii par I'AssemkUe generale de {'Association Mcdicale Mondiale

a Geneve, Suisse, septembre 1948

AU MOMENT D'ETRE ADMIS AU NOMBRE DES MEMBRES DE
LA PROFESSION MEDICALE:

Je prends I'engagement solennel de- consacrer ma vie au
service de l'Humanite.

Je garderai A mes maitres le respect et la reconnaissance
qui leur sont dus.

J'exercerai mon art avec conscience et dignite.

Je considererai la sante de mon patient comme mon
premier souci.

Je respecterai le secret de celui qui se sera confie ä moi.

Je maintiendrai, dans toute la mesure de mes moyens,
l'honneur et les nobles traditions de la profession medicale.

Mes collegues seront mes freres.

Je ne perineural pas que des considerations de religion, de

nation, de race, de parti ou de classe sociale, viennent s'inter-

poser entre mon devoir et mon patient.

Je garderai le respect absolu de la vie humaine, des la

conception.

Meme sous la menace, je n'admettrai pas de faire usage de

mes connaissances medicales contre les lois de l'Humanite.

Jefais ces promesses solennellement, librement, sur l'honneur.



qu'elle etait le siege de plusieurs organisations internationales et de la Croix
Rouge.

En lisant la Tribune6 et le Journal7 de Geneve de l'epoque, on apprend
que le 8 septembre 1948, au matin, les delegues de l'AMM furent reeus dans
la salle du Grand Conseil genevois. Le Conseiller d'Etat Picot, egalement
president du Conseil National, les salua au nom des autorites federates,
cantonales et municipales. L'apres-midi, les participants visiterent l'Agence
centrale des prisonniers de guerre; ils furent convies, le soir, ä une reception
offerte par le Conseil d'Etat et le Conseil administratif genevois au Palais

Eynard. La Federation des Medecins suisses offrit le diner du 9 septembre et
l'assemblee se termina le 12 septembre, ä Chamonix, avec le syndicat
medical de Haute-Savoie.

Les delegues ne se contenterent toutefois pas de profiter des charmes

hospitaliers de Geneve, mais discuterent de sujets moins rejouissants. En
effet, il fallait retablir la situation de l'ethique medicale bafouee pendant la

guerre. Les delegues de l'AMM deciderent de remettre en vigueur les princi-
pes fondamentaux du Serment d'Hippocrate. C'est pourquoi, ils adopterent
une nouvelle version de ce texte, adaptee au vingtieme siecle. Les medecins
liraient cette formule ä leur remise de diplome.

Sur la proposition de deux delegues, anglais et danois, le nom de Geneve

fut choisi pour denommer cette nouvelle version du Serment d'Hippocrate
qui devint ainsi le Serment ou la Declaration de Geneve.

L'AMM nomma encore le Docteur Jean Maystre, president de l'Associa-
tion des medecins de Geneve, comme delegue aupres des organisations
internationales, et s'engagea ä soutenir dans la mesure de ses moyens
l'ASEM (association suisse, dont le siege se trouvait ä Geneve, qui s'occupait
de l'aide aux enfants des medecins victimes de la guerre).

L'adoption du Serment de Geneve et les decisions prises par l'AMM furent
bien accueillies par la presse et les medecins genevois, comme en temoignent
la Tribune de Geneve8 et le Bulletin professionnel des medecins suisses9.

Le Serment de Geneve ne constitue pas seulement une version du
Serment d'Hippocrate, modernisee et depouillee des references mythologiques
antiques. II est indeniablement une reponse specifique aux interrogations
pendantes, quant au role de la medecine, qu'avaient provoquees les horreurs
commises par les medecins nazis, pendant la deuxieme guerre mondiale.

Le Serment de Geneve fait apparaitre le terme d,Humanite, ä deux
reprises, jouant sur deux de ses acceptions: l'Humanite comprise soit comme
l'ensemble des etres humains soit comme le caractere de ce qui est humain. Ce
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concept constitue peut-etre la difference la plus importante entre le Serment
de Geneve et celui d'Hippocrate. II implique un double elargissement du role
du medecin. D'une part, son devoir ne s'arrete plus ä ses patients en temps
qu'individus, mais concerne l'Humanite entiere. D 'autre part, le medecin
devient responsable, non seulement de l'efficacite des soins qu'il prodigue,
mais egalement de leur Humanite.

Mireille Delmas-Marty10, presidente de la Commission Justice penale et

Droits de l'homme du Ministere de la justice francjais, afRrme:

«II faudrait enraeiner davantage l'idee que l'humanite implique necessairement la dignite et

la vie, done que s'il y a vie il doit y avoir egalement respect de la dignite».

Cette notion d'Humanite, impliquant la dignite de l'Homme peut se reveler,
dans certaines situations, en contradiction avec ces deux autres exigences du
Serment de Geneve que sont «le respect absolu de la vie» et «la sante comme
premier souci du medecin». Ces discordances semblent peut-etre plus manifestes

ä notre epoque de liberalisation de l'avortement et de progression tres
rapide des sciences medicales qui rend les limites entre la vie et la mort de

plus en plus floues.
De meme, on peut se demander pourquoi l'AMM n'a pas, dans le Serment

de Geneve, mentionne specifiquement l'experimentation humaine ou meme
fait allusion au Code de Nuremberg. II est vrai que toute une frange de

chercheurs trouvait ce dernier trop rigide et que l'AMM, loin de se desinteresser

du sujet, a prefere se donner le temps d'une reflexion approfondie avant
de rediger, en 1964, la premiere version de la Declaration d'Helsinki. De plus,
le fait que le Serment de Geneve mentionne le devoir, pour le medecin, de

servir l'Humanite, implique, certes de maniere voilee, mais plus clairement

que ne le faisait le Serment d'Hippocrate, la recherche de nouveaux traite-
ments. La pratique de l'experimentation humaine, si elle vise bien l'amelio-
ration de la sante de certains individus, ne va pas sans causer des desavanta-

ges ä d'autres. Si elle semble envisagee dans le Serment de Geneve, elle n'en
reste pas moins problematique, puisque la quantite et la nature des

inconvenients admissibles en vue d'un certain benefice sont definis et limites

par le caractere «humain» — critere non defini concretement dans le Serment
— qu'elles doivent satisfaire.

Loin d'etre seulement paralysants, ces paradoxes ou ces imprecisions
illustrent bien les points de tension que rencontre le medecin dans l'exercice
de sa profession.

La deuxieme moitie du vingtieme siecle a bien montre que les directives
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ethiques elaborees pour un probleme particulier de la medecine doivent
inevitablement etre modifiees suivant l'avance des progres scientifiques en ce

domaine. Cela implique que les principes d'ethique ne sont plus forcement
universels.

Le Serment de Geneve n'est certes pas specifique d'un domaine particulier
de la medecine, toutefois son evolution demontrera qu'il n'est plus

considere, dans son integralite, comme universel dans le temps.
En effet, si le Serment d'Hippocrate a perdure plus de deux millenaires,

sans modification, l'AMM a dejä modifie le Serment de Geneve ä deux

reprises11, en 1968 et en 1983.

De meme la Declaration d'Helsinki concernant la recherche biomedicale a

ete modifiee ä trois reprises pour trouver les limites adequates dans lesquelles

peut se pratiquer une experimentation reellement «humaine», c'est-ä-dire,
impliquant des sujets humains en respectant leur dignite, et servant ä

ameliorer la sante ou le bien-etre du sujet d'experimentation ou des autres
etres humains.

Devolution de ce texte et la nature de ses modifications se montrent
particulierement revelatrices.

En effet, considerant que la conscience seule du medecin ou du chercheur
ne suffisait pas pour garantir toujours l'application des normes, l'AMM, en

s'inspirant de l'experience de quelques associations medicales nationales,
recommanda, dans la deuxieme version de la Declaration d'Helsinki, la
creation de comites d'experts, multidisciplinaires, charges d'examiner si les

protocoles de recherche satisfaisaient aux exigences ethiques fixees dans les

directives.
Des comites analogues ont aussi ete crees, depuis le debut des annees

1980, pour examiner des situations cliniques, ethiquement problematiques.
Catherine Labrusse-Riou12, professeur de droit et membre du Comite

National d'Ethique francjais, ecrit:

«Ce qui manque, dramatiquement, ä nos pensees, c'est le fondement de la limite».

II semble bien que la societe en general et la medecine en particulier
cherchent les limites dans lesquelles les grands principes ethiques qui les

fondent, tels que le respect de la vie et la dignite par exemple, peuvent se

realiser. Et cette recherche se caracterise, actuellement, par le fait qu'elle ne

concerne plus seulement le contenu des principes, mais aussi la procedure

par laquelle on peut trouver la meilleure maniere de les rendre valables ou de

les appliquer.
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Les comites d'ethique multidisciplinaires qui essaient en medecine de

rassembler et d'impliquer des representants de toutes les parties concernees

par un probleme ne remplacent pas, certes, la conscience du medecin et

comportent des failles — preuves en sont les critiques dont ils sont l'objet et
les abus encore commis actuellement en medecine — mais ils permettent,
peut-etre, de trouver, parfois, une meilleure adequation de Taction du
medecin aux limites particulieres et propres ä chaque patient ou ä chaque

personne participant ä une recherche medicale13.
Meme si, actuellement, le Serment de Geneve n'est pas systematique-

ment prete par les medecins, ses principes restent valables dans les limites

que les representants du genre humain, medecins ou non, voudront bien
reconnaitre ä l'Humanite. Car les meilleures regies garantissant le respect de

THumanite ne protegent pas ceux qui sont consideres comme n'en faisant

pas partie.
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Summary

The Oath of Geneva

The atrocities of Nazi doctors as revealed by the Nuremberg trial caused the World Medical
Association in 1948 to formulate a modernized version of the Hippocratic Oath. The author
discusses particularly the notion of Humanity, newly introduced in this so-called Oath of
Geneva: contradictions may arise between medical interests and criteria of humanity, which
make it necessary to draw limits.

Zusammenfassung

Das Genfer Ärztegelöbnis

Die Greueltaten nationalsozialistischer Arzte, die der Nürnberger Prozess ans Licht brachte,
veranlassten den Welt-Arzte-Bund, 1948 eine modernisierte Version des Hippokratischen Eides

auszuarbeiten, den sog. Serment de Geneve. Die Autorin geht besonders auf den dann als Novum
enthaltenen Begriff der Humanite ein, der die Menschheit ebenso wie die Menschlichkeit bezeichnet:

Spannungen zwischen medizinischen Zielen und Kriterien der Menschlichkeit können
auftreten und Grenzziehungen notig machen.

Marinette Ummel
Institut universitaire de Medecine legale
Centre medical universitaire
1211 Geneve 4
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